
CHA • Rue Henri-Fazy 2 • 1204 Genève
Tél. +41 (0) 22 327 90 90 • E-mail communication-pre@etat.ge.ch • www.ge.ch

Lignes TPG 2-4-5-7-10-14-19-D - arrêt Bel-Air • 3-12 - arrêt Pl. de Neuve • 36 - arrêt Hôtel-de-Ville • Parking : Saint-Antoine

REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE
Chancellerie d'Etat
Service communication et information

Genève, le 28 février 2020
Aux représentant-e-s des médias

Communiqué de presse du département de la sécurité, de l'emploi et de la santé

Un deuxième cas détecté positif à COVID-19 à Genève

Un deuxième cas de personne infectée par le virus COVID-19 a été détecté à Genève ce
28  février.  Il  s'agit  d'un  collaborateur  d'une  institution  genevoise  travaillant  à
l'international.  Le patient âgé de 55 ans, d'origine italienne, travaillant à Genève et
résidant en France, a été pris en charge par les Hôpitaux universitaires de Genève
(HUG).  En bonne santé,  le patient a été diagnostiqué modérément symptomatique.
Selon le protocole prévu dans les cas d'infection à COVID-19, des mesures sanitaires
ont également été prises auprès des proches du patient et de ses collègues. Pour
l'heure, personne d'entre eux n'a fait part de symptômes.

Après une enquête d'entourage, les proches de la personne détectée COVID-19 ont été
placés en quarantaine préventive.

Le  patient  travaillait  en  open  space  avec  environ  quarante  collègues.  L'ensemble  des
collaborateurs de l'entreprise (entre 300 et 400) sont actuellement pris en charge et font l'objet
d'une  évaluation  médicale  (anamnèse).  Chacune  de  ces  personnes  sera  informée
individuellement des résultats de sa propre anamnèse. Selon les résultats, certaines seront
placées en quarantaine à domicile. Les autres, en accord avec leur employeur, travailleront
depuis chez elles.

 

 

Pour toute information complémentaire :

MEDIAS : ligne info médias COVID-19, T. 022 546 05 05.
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